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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du mardi 1er décembre 2009 

La Wantzenau – Restaurant « Au Pont de l’Ill » 
Suivie du Stammtisch organisé par Thomas GERARD 

Avec exposé de Frédéric HEGE – Mines de Paris – Promotion 1978 
« Propriété Intellectuelle, les Brevets et la Propriété Industrielle » 

 
 
 

Présents : J. BAUDOUIN, T. BECK, R. GUERRIER, R. HUBER, A. JUNG, W. 
KRESSER, S. LECLER, T. MARIER, J.M. OHLMANN, E. OSTERTAG, S. 

RULEWSKI, P. SIRE. 
 
Ont participé : M. DECULTOT, T. GERARD, F. HEGE, P. JEANNOT, J. SERVE, J.M. 

STAERLE 
 

Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 
 

 
 
 

 Le Président propose aux nouveaux participants de se présenter : 
 Marc DECULTOT, Elève à l’ENSPS et Président du Bureau Régional des 

Elèves Ingénieurs (06.70.93.82.58) ; 
 Frédéric HEGE, Mines de Paris – Promotion 1978 
 Jacques SERVE, Ingénieur ECAM 1972, Vice-Président de l’Association 

des Ingénieurs ECAM du Groupe de l’Est, Administrateur du projet de 
création de la nouvelle Ecole « ECAM Strasbourg-Europe ». 

 
 
 Intervention de J.M. STAERLE : 

Le Président donne la parole à Jean-Michel STAERLE, Président de l’ADIRA 
(Association pour le Développement Industriel de la Région Alsace) qui vient 

d’achever un inventaire de plus de six mois et a dénombré sur la région du 
Rhin Supérieur, 232 réseaux d’entreprises. Les clusters qu’il faut encore 
promouvoir génèrent des coopérations inter entreprises dont le rôle est 

essentiel pour le développement du tissu économique régional. 
 J.M. STAERLE confirme qu’il interviendra au nom de l’ARISAL lors du 

Forum VDI-ARISAL du 19 mars 2010 dont le thème est « le 
Développement de la Région du Rhin Supérieur ». 

 S’agissant d’une rencontre se déroulant de 09H30 à 20H00 dans les 

locaux de la Société ENDRESS-HAUSER à MAULBURG près de BALE, un 
transport en commun des participants sera proposé via le nouveau site 

Internet de l’ARISAL. 
 J.M. STAERLE indique qu’il est prêt à accueillir le Conseil 

d’Administration de l’ARISAL. Le Président l’en remercie et précisera les 

dates souhaitées pour les prochaines réunions du Conseil dont il 
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rappelle qu’il a été décidé qu’une réunion sur deux se tiendrait en 
dehors de Strasbourg. 

 

 
 Assemblée Générale de l’ARISAL : 

 L’Assemblée Générale de l’ARISAL ne pouvant pas avoir lieu le samedi 
27 mars 2010 à la Brasserie Cronenbourg à OBERNAI, Jacques SERVE 

s’informera de la possibilité de se réunir le 26 mars 2010 au même 
endroit. Une visite guidée d’OBERNAI sera inscrite au programme de la 
journée pour les personnes accompagnantes. 

 
 

 T. GERARD estime que l’ARISAL doit élargir et conforter sa présence auprès 
des Ecoles et réciproquement procurer aux Groupements d’Anciens ou aux 
structures comme celles que président M. DECULTOT l’occasion d’élargir leurs 

relations et leur domaine d’action. Le site Internet ARISAL mis à disposition 
des Groupement sera, estime le Président, un atout majeur pour mener une 

action dynamique pour la promotion des métiers scientifiques. 
 
 

 Forum Alsace Tech entreprises : 
 Le Forum Alsace Tech entreprises tenu le 12 novembre 2009 à 

MULHOUSE a, d’après le constat de J.M. OHLMANN, réuni un nombre 
important de jeunes pour la plupart Elèves Ingénieurs qui ont donc 
déjà choisi la filière technique. 

 
 

 Promotion des métiers de l’Ingénieur : 
 L’action pour la promotion des métiers d’Ingénieurs qui se déroule dans 

les lycées a pour cible les jeunes dans la phase d’instruction générale 

qui précède le choix d’une orientation. 
 E. OSTERTAG estime que la participation au Forum Alsace Tech 

entreprises n’est pas en contradiction avec le programme « Promotion 
des métiers de l’Ingénieur » mais le complète notamment concernant 
les filles qui réussissent au baccalauréat un peu mieux que les garçons 

et qui ne sont plus que 30 % dans les filières scientifiques ou 
techniques. 

 P. JEANNOT propose de participer à l’action dans les Ecoles et les 
Lycées comme l’a fait également T. BECK. 

 E. OSTERTAG se réjouit de ces propositions et en remercie les auteurs. 

 
 

 Gala 2010 : 
Le Président donne la parole à S. LECLER pour faire le point sur le Gala. 

 A quelques détails près, orthographe, allègement du texte, le document 
proposé comme support de l’invitation recueille une approbation 
générale et sans réserve. 

 Les expéditions par Poste se feront en liaison avec la CCI de 
Strasbourg. 

 Les envois aux destinataires de la liste donnée par le Président se 
feront par mail, ne pas oublier de faire figurer dans les bulletins 
d’inscription l’adresse électronique du Secrétariat de l’ARISAL. 
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 W. KRESSER propose de convier les Membres de l’Association « Les 
Amis de l’Université de Strasbourg » à nous rejoindre pour le Gala. Il 
fera parvenir à l’Association des bulletins d’inscription. 

 Un troisième acompte est à verser au Hilton. 
 A. JUNG, qui a largement parlé du Gala en Lorraine, a recueilli peu 

d’échos, notamment semble t-il, à cause du montant des frais à 
engager en dehors de la soirée (déplacement, hôtel,…). 

 
 

 Trésorerie et cotisations : 

 R. HUBER indique que le compte d’exploitation de l’exercice sera en 
déficit de l’ordre de 3 200 €, somme qu’il y aura lieu de prélever sur les 

réserves. 
 La relance des cotisations 2009 a donné des résultats favorables à ce 

jour 26 versements sur 55 appels. La liste des derniers retardataires 

est remise à W. KRESSER et J.M. OHLMANN pour appels téléphoniques 
complémentaires. 

 
 
 Site Internet de l’ARISAL : 

P. SIRE fait le point sur la construction du site Internet de l’ARISAL. 
 A l’issue de son exposé, le Président déclare solennellement et avec 

enthousiasme :  
LANCEMENT OFFICIEL DU SITE ARISAL 

1er décembre 2009 

 
 Il est demandé à chacun de faire vivre le site grâce à un usage intensif, 

régulier et dynamique pour que l’ARISAL soit en mesure de présenter 
un retour d’expérience au CNISF, expérience susceptible d’intéresser 
les URIS en projet de site Internet. 

 P. SIRE demande que soit versé un acompte de 800 € pour le travail 
déjà accompli. L’achèvement définitif demandera encore 3 mois de 

travail en 2010. 
 Il faut prévoir de consacrer un numéro du Point au lancement du site 

Internet de l’ARISAL et d’éditer un guide de l’utilisateur. 

 Le Président remercie chaleureusement P. SIRE pour le travail 
remarquable accompli. Il souhaite d’excellentes Fêtes de fin d’année à 

l’assistance et donne la parole à Frédéric HEGE pour son exposé 
« Propriété Intellectuelle, Brevets et Propriété Industrielle » 
programmé par T. GERARD dans le cadre des Stammtisch qu’il 

organise à La Wantzenau. 
 

 
 

 
René GUERRIER 
Secrétaire Général 

 
 


